
 
Paris, le 31 octobre 2022 

 
 

La Fondation d’entreprise AG2R LA MONDIALE récompense six 
associations de l’économie sociale et solidaire  

 
 

Cette année, la Fondation AG2R LA MONDIALE a récompensé, dans le cadre de son prix annuel, six 
associations qui contribuent à l’économie sociale et solidaire et qui s’inscrivent dans les Objectifs de 
Développement Durable (ODD) adoptés par l’Organisation des Nations Unies (ONU). Chacune d’entre 
elles a reçu un prix et une dotation de 10 000 €. 
 

 

 
De gauche à droite : 

 
1er rang : Hippolyte Le Bougnec et Carl Pfanner, Heko Farm - Mona Yven, Valouest - Samanta Vergati, Altrimenti - Alexane Heredia, Du Pain & des Roses - Jonathan 
Conan, Etic Emballages. 
2e rang : Anil Adiceam, correspondant - Martine Frasnetti, administratrice d’AG2R LA MONDIALE - Christian Crétier, Président du Pôle alimentaire d’AG2R LA MONDIALE. 
3e rang : Lionel Gasc, membre du comité de sélection des projets - Sylvie Pinquier-Bahda, administratrice d’AG2R LA MONDIALE - Fabrice Cavalier, administrateur d’AG2R 
LA MONDIALE, Thierry Jeantet, Président de la Fondation d’entreprise d’AG2R LA MONDIALE - Jean-Jacques Masson, administrateur d’AG2R LA MONDIALE - Laurence 
Grandjean, Présidente du Pôle ESS d’AG2R LA MONDIALE- Jean-Michel Verdu, administrateur d’AG2R LA MONDIALE. 

 

 

- Le Premier Prix a été décerné à Etic emballages (Toulouse) pour son projet « En boîte le 
plat ». Dans ce cadre, l’association met à la disposition des restaurateurs et des commerçants 
des boîtes en verre consignées pour emballer les plats à emporter de leurs clients et ainsi 
proposer une alternative aux emballages jetables. Il s’agit de les sensibiliser à la protection de 
l’environnement en les aidant à changer leurs pratiques, à participer à l’économie circulaire et 
à créer des emplois non délocalisables. Etic emballages souhaite poursuivre le déploiement 
d’un réseau national pour essaimer le dispositif dans plusieurs villes de France tout en 
soutenant la création de collectifs locaux associant clients, restaurateurs, habitants, 
collectivités, etc.  

Ce projet s’inscrit dans les ODD 12 « Consommation et production responsables » et 13 

« Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques ». 
 
 

- Le Deuxième Prix a été décerné à Du Pain & des Roses (Paris) qui forme des femmes 
éloignées de l’emploi au métier d’assistante fleuriste. L’association permet à ces femmes 
d’apprendre un métier, d’acquérir des compétences et d’obtenir une certification reconnue sur 
le marché du travail grâce au Certificat de qualification professionnelle d’assistant fleuriste tout 
en accédant à un métier valorisant et valorisé. Elle s’engage également pour la transition 



 
écologique du secteur floral en travaillant uniquement avec des fleurs françaises et de saison 
et mène des actions de sensibilisation auprès du grand public.  
Ce projet s’inscrit dans les ODD 8 « Travail décent et croissance économique » et 10                                        

« Inégalités réduites ». 

 

- Le Prix « Économie sociale et solidaire » a été décerné à Valouest (Landerneau) qui a 
mené, entre 2020 et 2022, une expérimentation afin de démontrer la faisabilité technique, 
économique et juridique d’une activité de collecte, de démantèlement et de recyclage de 
menuiseries en fin de vie. L’association bretonne souhaitait ainsi combiner cette activité 
d’économie circulaire et l’insertion par l’activité professionnelle. En effet, elle permet à des 
personnes éloignées de l’emploi de retrouver une place dans la société et d’apprendre un travail 
porteur de sens. Fort de cette expérimentation, Valouest est depuis mai 2022 une entreprise 
d’insertion attestant d’un savoir-faire en matière de valorisation et de recyclage de menuiseries 
en fin de vie et d’un accompagnement professionnel. 
Ce projet s’inscrit dans les ODD 8 « Travail décent et croissance économique » et 12  
« Consommation et production responsables ». 
 
 

- Le Prix « Pôle alimentaire » a été décerné à Altrimenti (Paris) qui lutte contre le gaspillage 
alimentaire et s’engage pour l’accès de tous à une alimentation durable et de qualité. Elle 
propose, par l’intermédiaire d’un atelier et chantier d’insertion, une gamme de conserves 
élaborées à partir de fruits et de légumes déclassés. Elle mène également des actions de 
sensibilisation afin de contribuer à un changement sociétal de la fourche à la fourchette ainsi 
qu’à la (re)construction d’une culture alimentaire saine et responsable. 
Ce projet s’inscrit dans les ODD 2 « Faim « zéro » » et 12 « Consommation et production 
responsables ». 

 

- Le Prix « Amphitéa – coup de cœur des assurés » a été décerné à Heko Farm (Marseille) 
pour son projet « Le Talus ». Cette ferme urbaine est un véritable lieu d’innovation, 
d’expérimentation et de pédagogie autour de l’agriculture urbaine, de l’alimentation durable, du 
réemploi et du faire soi-même.  Elle a vu le jour il y a 5 ans sur une friche du 12e arrondissement 
de Marseille, et favorise l’inclusion, le lien social ainsi que le partage de connaissances et de 
compétences. Les activités proposées sont nombreuses et diversifiées : maraîchage, bacs 
potagers, pépinière, programmation culturelle et musicale, ateliers participatifs, bricolage, etc. 
Ce projet s’inscrit dans l’ODD 12 « Consommation et production responsables ». 
 
 

- Le Prix « Coup de cœur des collaborateurs » a été décerné à KazaRecycle (Guadeloupe) 
qui œuvre pour la protection de l’environnement par le biais d’activités de recyclage, de 
réemploi ou de réutilisation des déchets. Face aux détériorations des fonds marins causées par 
l’ancrage des bateaux, l’association a développé des récifs de coraux artificiels présentant une 
double utilité : favoriser un retour de la vie sous-marine et permettre aux bateaux de s’amarrer. 
Ces derniers sont élaborés à partir de matériaux récupérés par des personnes éloignées de 
l’emploi. 
Ce projet s’inscrit dans les ODD 8 « Travail décent et croissance économique » et 14 « Vie 
aquatique ». 
 

 

 

À propos de la Fondation d’entreprise AG2R LA MONDIALE : 
Créée en 2004, la Fondation d’entreprise AG2R LA MONDIALE intervient dans le domaine de l’intérêt général en 
complément de l’action publique et associative. Elle a pour vocation de « contribuer à l’autonomie et au vivre 
ensemble tout au long de la vie » qu’elle traduit en orientations prioritaires : l’autonomie par l’éducation, l’autonomie 
de la jeunesse, autonomie par le travail et autonomie par la santé. Dotée d’un budget de 7,8 millions d’euros pour 



 
6 ans, la Fondation finance des projets relevant de l’intérêt général, portés par des organismes à but non lucratif 
ou dont la lucrativité est strictement limitée et réglementée. 
www.fondation.ag2rlamondiale.fr  
 
 
À propos d’AG2R LA MONDIALE :  
Spécialiste de la protection sociale et patrimoniale en France, AG2R LA MONDIALE assure les particuliers, les 

entreprises et les branches, pour protéger la santé, sécuriser le patrimoine et les revenus, prémunir contre les 

accidents de la vie et préparer la retraite. Le Groupe compte plus de 15 millions d’assurés et accompagne 500.000 

entreprises au quotidien. Avec près de 15.000 collaborateurs, AG2R LA MONDIALE est présent sur l’ensemble du 

territoire métropolitain et ultramarin. Société de personnes à gouvernance paritaire et mutualiste, le Groupe cultive 

un modèle de protection sociale unique qui conjugue étroitement rentabilité, solidarité et performance. Dans le 

cadre de l’action sociale AG2R Agirc-Arrco et AG2R Prévoyance, et plus globalement de son engagement sociétal, 

AG2R LA MONDIALE œuvre au quotidien pour le bien-vieillir au plus près des besoins des personnes et des 

territoires. 

Suivez l’actualité : www.ag2rlamondiale.fr /  @AG2RLAMONDIALE  

 
 
 

http://www.fondation.ag2rlamondiale.fr/
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